Retraits importants d'argent : que dit la loi ?
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En cas de retrait important d'argent (plusieurs dizaines ou centaines de milliers d'euros), les banques n'ont pas l'obligation de faire un signalement à Tracfin.

Les banques où la comptable de Mme Bettencourt a retiré d'importantes sommes en espèces devaient-elles le signaler à Tracfin, l'organisme de lutte contre les mouvements suspects de capitaux ? La loi n'est pas formelle et laisse aux banques une grande marge d'interprétation.

Le code monétaire et financier indique simplement que les banques doivent déclarer à Tracfin les sommes ou opérations dont elles soupçonnent "qu'elles proviennent d'une infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure à un an (comme c'est le cas de la fraude fiscale, ndlr) ou participent au financement du terrorisme". Dans le cas contraire, elles s'exposent à des sanctions de l'Autorité de contrôle prudentiel (ACP), le régulateur des banques, qui peuvent aller jusqu'au retrait d'agrément.

Par ailleurs, même si elles ne sont pas tenues de signaler à Tracfin un important retrait en espèces, quel qu'en soit le montant, les banques doivent bien procéder à "un examen particulier" pour les retraits d'un montant supérieur ou égal à 150 000 euros dans certaines conditions. L'examen doit être pratiqué lorsque le retrait, sans nécessairement justifier de soupçon au sens de Tracfin, "se présente dans des conditions inhabituelles de complexité et ne paraît pas avoir de justification économique ou d'objet licite", selon le code monétaire et financier. Les caractéristiques de l'opération "sont consignées par écrit et conservées" par la banque, seul Tracfin pouvant dès lors y avoir accès sur demande.

De sources concordantes, la plupart des banques françaises obligent leurs chargés de clientèle à recueillir des informations sur tout retrait dont le montant dépasserait une dizaine de milliers d'euros, pour peu qu'il soit "inhabituel" ou "atypique". "Toute la difficulté pour la banque est de savoir, compte tenu de ce qu'elle sait du client, si l'opération est normale ou si elle relève d'une infraction pénale ou de la fraude fiscale", explique à l'AFP un expert des questions de lutte contre le blanchiment, sous couvert d'anonymat.

DANS LE CAS BETTENCOURT, "POUR LA BANQUE IL N'Y A RIEN DE LOUCHE"
Dans le cas Bettencourt, la banque peut avoir "jugé que, compte tenu des circonstances très particulières de la cliente, une des premières fortunes du monde, les montants en cause n'avaient rien d'aberrant", dit-il.

Professeur à l'Ecole supérieure de gestion (ESG) et spécialiste des questions de blanchiment, Dov Ogien est d'avis que dès lors que "la comptable avait une accréditation pour retirer régulièrement 50 000 euros du compte de Mme Bettencourt, pour la banque, il n'y a rien de louche". "Mme Bettencourt fait ce qu'elle veut de son argent et 50 000 euros, rapportés à sa fortune, ce n'est pas extravagant", souligne M. Ogien.

"Il y a la loi, qui est ambiguë, et il y a la pratique", note Jérôme Cahuzac, le président PS de la commission des finances de l'Assemblée. Mais "il me semble que des mouvements en espèces de 50 000 euros chaque semaine, si une banque ne signale pas ça à Tracfin, je me demande ce qu'elle est bien censée signaler".

